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La mise à l’herbe va pouvoir démarrer sur les 
secteurs d’élevage de zone de plaine, 

Ouest Audois, Corbières, piémont 

Le seuil  des 250° C jour, va être atteint très rapidement sur 
les zones de plaine et progressivement sur les zones de 
piémont Montagne Noire, Corbières, Pyrénées. 
 
Ces sommes de températures se traduisent pour  l’ensemble 
des prairies, par un démarrage de la végétation  qu’il faut 
bien anticiper pour mieux valoriser l’herbe quantitativement 
et qualitativement. 
 
Nous avons cette année globalement une dizaine de jours 
d’avance quels que soient les secteurs sur ce seuil de 250°C 
jour. 
 
Ce stade indique le départ en végétation des graminées et 
permet donc le démarrage de la mise à l’herbe sur des 
prairies temporaires précoces et fertiles notamment à base 
de RGI et RGH, il faudra attendre quelques jours (8 à 10 
jours) selon les secteurs pour  des prairies permanentes 
précoces et fertiles où le démarrage se situe aux alentours 
des 300 °C jour. 

 A cette période, le démarrage des 
prairies est hétérogène selon la 
composition de la flore, l’exposition de la 
parcelle et la fertilité du sol. 
 
Il faut démarrer le pâturage ou 
déprimage de prairie de fauche en 
essayant d’avoir des rotations de courte 
durée sur les parcs (inférieure à 3 jours) 
pour éviter d’avoir un piétinement trop 
important ou un risque de surpâturage. 

Un pâturage précoce et raisonné permet d’augmenter la productivité de ses prairies. La pluviométrie est loin 
d’être excessive à cette période de l’année , avec un mois de février où celle-ci se situe aux environs des 35 mm 
sur l’ensemble des secteurs excepté sur le haut de la Montagne Noire où elle est de 70 à 85 mm. 
Néanmoins, cette fin de mois et début mars s’annonce pluvieux, compromettant peut-être le démarrage du 
pâturage. Cette situation permet pour l’instant une portance correcte des sols favorisant un déprimage 
précoce sans altérer les prairies. 

8 à 10 cm = cheville 

Je rentre les animaux 

5 cm = talon 

Je sors les animaux 



Sommes de température à la date du 24 février 2024 
(Données Météo France) 

Ces sommes de température sont à apprécier en fonction de la localisation de vos parcelles et des différents postes météo 
disponibles. L’important  est de vous reporter à la station la plus proche  de celles de vos parcelles.  
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Vos interlocuteurs 

COMMUNES 
TEMPERA-

TURE 
PLUVIOMETRIE 

depuis le 01/01/2024 

 
PLUVIOMETRIE 

Depuis le 01/02/2024 

 

Castelnaudary (170 m) 239° jour  66 mm 21 mm 

Alaigne (320 m) 239° jour  73 mm 34 mm 

Fanjeaux (360 m) 240° jour 75 mm 36 mm 

Carcassonne (110 m) 249° jour 66 mm 33 mm 

Granes (312 m) 244° jour  65 mm 25 mm 

Mouthoumet (538 m) 230° jour 71 mm 34 mm 

Labécède Lauragais (306 m) 225° jour  140 mm 72 mm 

Belcaire (1 002 m) 181° jour 74 mm 34 mm 

SAISSAC  (510 m) 213° jour  125 mm 76 mm 

Les Martys (780 m) 170° jour 112 mm 76 mm 

Belpech  jour          mm  mm 

Lacombe 198° jour  138 mm 85 mm 

  Départ en 
végétation 

Epi à 5 cm du sol Début épiaison Pleine épiaison Pleine floraison 

  
Mise à l’herbe Fin déprimage 

Ensilage  
enrubannage 

Foin précoce Foin tardif 

Prairie temporaire 
précoce 

 250 ° jour  500 ° jour  800 ° jour  1 000 ° jour    1 200 ° jour 

Prairie permanente 
fertile et précoce 

    300 ° jour    500 ° jour  900 ° jour  1 100 ° jour  1 300 ° jour 

Prairie permanente 
de fertilité  moyenne 

400 ° jour    800 ° jour  1 000 ° jour  1 400 ° jour  1 600 ° jour 


